
 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du mercredi 13 mars 2024 à 18h 

---- 
ORDRE DU JOUR 

 

 Désignation d'un secrétaire de séance 

 

 

 Relevé de décisions 

 

Adoption du relevé de décisions du Bureau communautaire du 7 décembre 2023 

 

 

 Délibérations        RAPPORTEUR 

 

2024/01B - Demande de subventions pour une étude préalable 

                    à l’épandage des boues produites  

                    par la station d’épuration de Fécamp    Bernard HOGUET 

 

2024/02B - Avenant n°2 au marché de maintenance  

                  du Centre Aquatique "La Piscine" passé avec  

                  la Société ENGIE ENERGIE SERVICES - ENGIE Cofely  Pascal LECOURT 

 

2024/03B - Rénovation énergétique Centre aquatique Intercommunal 

                   Demande de subventions      Pascal LECOURT 

 

2024/04B - Travaux d’aménagement énergétique et de sécurisation  

                   de la crèche le Pré en Bulles  

                   Demande de subvention      Stéphanie MARICAL 

 

 

 Questions diverses 

 





 

 

 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 
-000- 

Membres du Bureau : 

a) en exercice ………………… 24 

b) présents ……………………. 18 

d) votants …………………….. 18 + 2 pouvoirs = 20 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Séance du 13 mars 2024 

-=- 

L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, le mercredi 13 mars à 18h, le Bureau communautaire de la Communauté 

d'Agglomération Fécamp Caux Littoral, légalement convoqué le 7 mars 2024, s’est réuni à la Communauté 

d'Agglomération Fécamp Caux Littoral. 

Monsieur VASSET Laurent, Président, ouvre la séance 

M. Pascal LECOURT, Maire et Conseiller communautaire de Senneville-sur-Fécamp procède à l’appel nominal 

auquel répondent : 

 

PRESENTS : 

- M. VASSET Laurent, Président,  

- M. AUBRY Pierre, Conseiller communautaire de Fécamp,  

- M. BRUMARD Pascal, Conseiller communautaire de Colleville, 

- M. COURSAULT Olivier, Maire et Conseiller communautaire de Froberville,  

- M. CROCHEMORE Jean-Marie, Maire et Conseiller communautaire de Ganzeville,  

- M. DEMONDION Jean-Marie, Conseiller communautaire de Fécamp, 

- M. DONNET Pascal, Maire et Conseiller communautaire d'Epreville,  

- M. GOSSELIN Régis, Maire et Conseiller communautaire de Limpiville,  

- M. GOULET Dominique, Maire et Conseiller communautaire de Tourville-les-Ifs,  

- Mme GUENOT Estelle, Maire et Conseillère communautaire de Gerville,  

- M. HOGUET Bernard, Maire et Conseiller communautaire de Saint-Léonard,  

- M. LECOURT Pascal, Maire et Conseiller communautaire de Senneville-sur-Fécamp,  

- M. MAHEUT Raynald, Conseiller communautaire de Fécamp,  

- M. MOUICHE Yannick, Maire et Conseiller communautaire d'Ecretteville-sur-Mer,  

- M. NAVARRE Jean-Louis, Maire et Conseiller communautaire de Valmont,  

- Mme RIVIERE Virginie, Maire et Conseillère communautaire de Thérouldeville,  

- M. ROUSSEL David, Conseiller communautaire de Fécamp,  

- M. ROUSSELET Eric, Maire et Conseiller communautaire de Sainte-Hélène-Bondeville,  

 

ABSENTS : 

- M. BLANCHET Franck, Maire et Conseiller communautaire de Vattetot-sur-Mer,  

- M. FAVEY Emmanuel, Maire et Conseiller communautaire de Saint-Pierre-en-Port,  

- M. MALBRANQUE David, Maire et Conseiller communautaire des Loges,  

 

EXCUSÉ : 

- M. SCARANO Eric, Maire et Conseiller communautaire de Sassetot-le-Mauconduit,  

 

POUVOIRS : 

- Mme MARICAL Stéphanie, Conseillère communautaire de Fécamp, à M. ROUSSEL David, 

- Mme TESSIER Dominique, Conseillère communautaire de Fécamp, à M. AUBRY Pierre, 

 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SEANCE : 

- M. CARDON Christophe, Directeur Général des Services de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux 

Littoral,  

- Mme VION Marion Directrice Générale Adjointe des Services de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux 

Littoral,  

- Mme ANDRIES Karine, Secrétaire Générale de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral. 

















 

 

 

 
 
 

 

MARCHE 18.018 
 

MARCHE DE SERVICES LIES A L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE, DE 
VENTILATION, DE PRODUCTION D’EAU CHAUDE SANITAIRE ET DE TRAITEMENT D’EAU DU 

CENTRE AQUATIQUE « LA PISCINE » ET DES INSTALLATIONS DES JETS D’EAU DU PARC 
BOTANICA A FECAMP 

 
 

 
 

AVENANT N°2 
 

 
Entre  
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION FECAMP CAUX LITTORAL (Coordonnateur du groupement de commandes)  
825 route de Valmont – BP 97  
76403 FECAMP Cedex  
 
Représentée par Monsieur Laurent VASSET 
 

Ci après désignée par l'expression : « LE CLIENT » 
 
et 
 
LA SOCIETE ENGIE ENERGIE SERVICES – ENGIE Cofely 
Société Anonyme au Capital de 698 555 072 euros  
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE 
Sous le numéro 552 046 955 
dont le siège social est situé : 1, place des Degrés – 92059 PARIS LA DEFENSE 
 
Dont l’agence est située à : 2 bis rue d’Alembert – 76140 LE PETIT QUEVILLY 
 
Représentée par Monsieur Nicolas BARRÉ, Directeur de l’Agence Normandie. 
 

Ci-après désignée par l'expression : « LE TITULAIRE » 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 

 
  





 

 

 
ARTICLE 1 – OBJET 

 
Le présent avenant a pour objet : 
 

• D’intégrer la composante P1 CEE.  

• Changer l’indice de révision du coefficient K conformément à la fin des TRV à partir du 01/07/2023. 

 
ARTICLE 2 – REPERCUSSION DE L’OBLIGATION DE LA CONTRIBUTION P1 CEE : 

 

• Selon le décret n°2021-1662 du 16 décembre 2021 modifiant les articles R. 221-2 et R. 221-22 du code de 
l’énergie relatif aux règles du dispositif CEE applicables aux contrats d’exploitation sont en cours d’évolution.  

• A compter du 1er janvier 2022 pour les nouveaux contrats ou les renouvellements de contrats d'exploitation 
de bâtiments résidentiels ou tertiaires comportant une prestation d'approvisionnement en énergie et une 
prestation de gestion de l'énergie entrent directement dans le calcul de l’obligation d’économies d’énergie 
des fournisseurs d’énergie.  

• Pour les contrats en cours au 31 août 2021, les dispositions de l'article 1er entrent en vigueur lors du 
renouvellement du contrat et au plus tard le 1er janvier 2024. 

• La mise en application du décret se concrétise par une contribution supplémentaire (P1 CEE), proportionnelle 
à la quantité de combustible consommée et révisable.  

 
La redevance P1 CEE reprend la valeur d’obligation CEE propre au Titulaire, s’exprime en €HT/MWhPCS et 
s’applique sur la totalité de la consommation gaz du poste de livraison et est révisable telle que :  
 

Avec 𝑃1𝐶𝐸𝐸0= 5,98 € HT/MWhPCS en date du 31/05/2023 
 

 
 
Avec :  
 

• CEE classique = la valeur indice connue du coefficient d’obligation CEE classique – publié dans l’article R221-
4 du Titre II du Livre II du code de l’énergie en vigueur depuis le 27/10/2022.  

• 𝑪𝑬𝑬 𝒄𝒍𝒂𝒔𝒔𝒊𝒒𝒖𝒆𝟎 = le CEE classique diffère selon le type de combustible et à pour valeur en date du 
31/05/2023:  

o Pour le gaz naturel : 0,485 kWh cumac par kilowattheure d’énergie finale à partir du 1er janvier 
2023.  

 
Ce sont ici les valeurs pour la cinquième période comme stipulée dans l’article R221-4 du Titre II du Livre II du code 
de l’énergie en vigueur depuis le 27/10/2022.  
 

• SPOT classique = la valeur indice connue du coût des SPOT de l’obligation CEE classique – publié sur le site 
« c2emarket » du mois considéré.  

• 𝑺𝑷𝑶𝑻 𝒄𝒍𝒂𝒔𝒔𝒊𝒒𝒖𝒆𝟎 = de valeur 7,76 en date de cotation de 07/2023 et publié dans « c2emarket ».  

• SPOT précarité = la valeur indice connue du coût des SPOT de l’obligation CEE précarité – publié sur le site 
« c2emarket » du mois considéré.  

• 𝑺𝑷𝑶𝑻 𝒑𝒓é𝒄𝒂𝒓𝒊𝒕é𝟎 = de valeur 7,96 en date de cotation de 07/2023 et publié dans « c2emarket ».  

• CEE précarité = pour chaque année civile des quatrièmes et cinquièmes périodes mentionnées à l’article R. 
221-1 chaque personne mentionnée à l’article R. 221-3 est soumise, en sus de l’obligation définie à l’article 
R. 221-4 à une obligation d’économie d’énergie à réaliser au bénéfice des ménages en situation de précarité 



 

 

énergétique. Cette valeur correspond à la valeur indice connue du coût du coefficient d’obligation CEE 
précarité – publié dans le décret concerné de la période considérée. C’est ici la valeur pour la cinquième 
période comme stipulée dans l’article R221-4-1 du Titre II du Livre II du code de l’énergie en vigueur depuis 
le 27/10/2022.  

• 𝑪𝑬𝑬 𝒑𝒓é𝒄𝒂𝒓𝒊𝒕é𝟎 = 0,620 à partir du 1er janvier 2023 comme stipulée – publié dans l’article R221-4 du Titre 
II du Livre II du code de l’énergie en vigueur depuis le 27/10/2022.  

 
Le P1 CEE sera facturé via une facture propre reprenant l’ensemble des sites concernés. Sa facturation se fera sous 
forme d’acompte trimestriel de valeur 25% la redevance de l’année N-1 (ou base marché, pro rata temporis pour 
le semestre 1 2024). Le décompte tiendra compte de la prestation révisée diminuée des factures d’acompte 
intermédiaires. 
  



 

 

 
ARTICLE 3 – MODIFICATION DE LA REVISION DU COEFFICIENT K: 
 

Pour les sites alimentés en Gaz Naturel, le terme du K sera révisé avec l’indice PEG à l'aide la formule suivante :  
K = Ko x (PEG /PEGo) 
 
 

        Paramètres de révision Valeur initiale Publié au (référence) Date de publication 
    

Tarif PEG    

Prix du kWh PCS €uros HT 0,029561 EEX JUILLET-23 

 

Avec : 
Ko: le prix du MWh PCS, composé de la molécule de gaz, de la marge de l’exploitant 
 
PEG0: indice PEG du mois m; telles que publiées sur le site de EEX  
 

 
ARTICLE 4 – PRISE D’EFFET 

 

• Le Passage du B1 en PEG prend effet au 1er Janvier 2024. 
 

• L’intégration de la prise d’effet du P1 CEE entre en vigueur à compter de sa signature et prend effet à 
compter du 1er Janvier 2024.  

 
 
ARTICLE 5 – DEROGATIONS AUX DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

L’Avenant produit ses effets jusqu’à la cessation normale ou anticipée du Contrat, sans pouvoir excéder la durée de 
celui-ci, reconduction ou renouvellement compris. 
 
Ce présent avenant s’inscrit en complément du marché initial. Toutes les dispositions du marché initial qui 
n’auraient pas été expressément modifiées ou qui ne seraient pas contraires aux termes du présent avenant, 
demeurent inchangées et restent applicables de plein droit. 
 
 
 
Fait à DOUAI, le  
en deux exemplaires originaux.  
 

 
POUR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION FECAMP CAUX LITTORAL                          

Mention "Lu et Approuvé"        
 
          + Signature       

 
                             Cachet  
 
 
 
 
POUR LA SOCIETE ENGIE ENERGIE SERVICES – ENGIE Cofely 

 

Mention "Lu et Approuvé"        
 
          + Signature       

 
             Cachet                          

              
 
 














